
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la transition écologique 

Transports 

   

   

Arrêté du  

désignant des opérations de restructuration au sein de la direction générale de l’aviation 

civile ouvrant droit à divers dispositifs d’accompagnement  

NOR :  

La ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué 

auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;  

Vu le décret du 8 janvier 1936 modifié fixant le statut du personnel ouvrier des 

établissements et services extérieurs du ministère de l'air ; 

Vu le décret n° 45-0127 du 22 décembre 1945 portant transfert au ministre des travaux 

publics et des transports des attributions précédemment dévolues au ministre de l'air en matière 

d'aviation civile (transports aériens, travaux de l'air, météorologie nationale) ; 

Vu le décret n° 65-382 du 21 mai 1965 modifié relatif aux ouvriers des parcs et ateliers 

des ponts et chaussées et des bases aériennes admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928 ;  

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application des articles 7 et 7 bis de la loi 

n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat ;  

Vu le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de restructuration 

de service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint ;  

Vu le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ 

volontaire ;  

Vu le décret n° 2014-507 du 19 mai 2014 modifié relatif aux dispositifs indemnitaires 

d’accompagnement dans la fonction publique ;  

Vu le décret 2019-1441 relatif aux mesures d'accompagnement de la restructuration d'un 

service de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics 

Vu le décret n° 2019-1442 du 23 décembre 2019 portant diverses mesures relatives à 

l’accompagnement des fonctionnaires occupant des emplois fonctionnels entrant dans le champ 

d’une réorganisation d’un service de l’Etat ;  



Vu le décret n° 2019-1444 du 23 décembre 2019 instituant une indemnité 

d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle au sein de la fonction publique d’Etat ;  

Vu l’arrêté du 26 février 2019 fixant les montants de la prime de restructuration de 

service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret n° 2008-366 du 

17 avril 2008 ;  

Vu l’arrêté du 26 février 2019 fixant les modalités de détermination du montant de 

l’indemnité de départ volontaire instituée par le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 en cas de 

restructuration de service ;  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris en application de l’article 2 du décret n° 2019-1444 

du 23 décembre 2019 instituant une indemnité d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle au 

sein de la fonction publique d’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique de réseau placé auprès du directeur général de l’aviation 

civile en date du…, 

Arrêtent : 

Article 1er 

Les réorganisations des services centraux et territoriaux de la métropole de la direction du 

transport aérien, du secrétariat général de la direction générale de l’aviation civile, de la direction 

des services de la navigation aérienne, de la direction de la sécurité de l’aviation civile, du 

service technique de l’aviation civile, du service national d’ingénierie aéroportuaire et du service 

des systèmes d’information et de la modernisation de la direction générale de l’aviation civile 

intervenues lors de la modernisation des fonctions support de la direction générale de l’aviation 

civile constituent des opérations de restructuration de service au sens des décrets du 17 avril 

2008, du décret du 19 mai 2014 et des décrets du 23 décembre 2019 susvisés. 

Elles ouvrent droit, pour chaque emploi et fonction impactés par la création des secrétariats 

interrégionaux, des pôles achats, du pôle formation continue transverse et du pôle médical et des 

restructurations des échelons centraux de la direction du transport aérien, du secrétariat général 

de la direction générale de l’aviation civile, de la direction des services de la navigation aérienne 

et de la direction de la sécurité de l’aviation civile, aux primes, indemnités et dispositifs 

énumérés aux articles 2 à 5. 

 

Article 2 

Les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée indéterminée, 

les ouvriers de l’Etat et les ouvriers des parcs et ateliers concernés par les opérations de 

réorganisation prévues à l'article 1er peuvent bénéficier : 

- de la prime de restructuration de service et de l'allocation d'aide à la mobilité du conjoint 

prévues par le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 susvisé ; 

- de l'indemnité de départ volontaire prévue par le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 

susvisé ; 

- de l'indemnité d'accompagnement à la mobilité fonctionnelle dans les conditions fixées 

par le décret n° 2019-1444 du 23 décembre 2019 susvisé. 

 



 

Article 3 

Les fonctionnaires concernés par les opérations de restructuration prévues à l’article 1er peuvent 

bénéficier d’un complément indemnitaire d’accompagnement dans les conditions prévues par le 

décret du 19 mai 2014 susvisé. 

 

Article 4 

Dans les conditions fixées par le décret n° 2019-1441 du 23 décembre 2019 susvisé, et pour la 

mise en œuvre d'un projet professionnel, le fonctionnaire bénéficie d'un accompagnement pour 

un projet de mobilité, d'un accès prioritaire à des actions de formation et du congé de transition 

professionnelle en vue d'exercer un nouveau métier au sein des secteurs public ou privé. 

 

Article 5 

Les dispositions du décret n° 2019-1442 du 23 décembre 2019 susvisé sont applicables aux 

fonctionnaires détachés dans un service de l’Etat dans un emploi fonctionnel de direction, 

d'encadrement ou d'expertise de catégorie A, dont l'emploi est affecté par une réorganisation du 

service dans lequel ils exercent leurs fonctions dans le cadre d'une des opérations de 

restructuration mentionnées à l'article 1er. 

 

Article 6 

Le bénéfice des dispositifs prévus aux articles 2 à 5 est ouvert à compter du lendemain de la 

publication du présent arrêté et pour une durée de trois ans. 

 

Article 7 

Le directeur général de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le  

 

Le ministre délégué auprès de la ministre  

de la transition écologique, chargé des transports,    

Pour le ministre et par délégation : 

 

 

 

 

 

 



 

La ministre de la transformation et la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

 

 

 


